
 
 

 
 

 

 Le Dimanche 15 Août 2010  
 Le Footing Club de Fosses  
NA001 asbl  organise : 

 

La Marche des Echos distances 4-6-12-18-22km 
 
     Au départ de la salle communale sise Place Communale à Sart-

Eustache. 
Circuits composés de chemins pittoresques campagnards et boisés dont 
certains seront parcourus pour la première fois.  
Salles pour contrôles et lieux de repos particulièrement choisis. 
 



 
 
Ci-contre le Château de Sart-
Eustache. 
Au 13ème siècle, alors que le village 
se présentait sous la forme d’un 
domaine regroupé sur la Terre du 
Blanc, on signale la présence d’un 
moulin attenant à Biesme. 
Il semble que ce moulin constitue 
l’assise première du château. Le pré 
tout proche porte encore d’ailleurs 
le nom de Pré du Moulin. 
 
 
Etang de pêche situé ruelle 
Mauria sur le parcours des 4 
kms. 
 
4 km Départ place de Sart-
Eustache, nous empruntons la rue 
du Sartia jusqu’au croisement avec 
la rue Cripia, puis nous obliquons à 
gauche en suivant la ruelle Mouria 
qui est un chemin empierré et sur 
notre droite en contrebas nous 
découvrons un étang, ensuite nous 
suivons un chemin de campagne 
pour aboutir rue de la Ramée. 
Direction à gauche suivons la rue 
de la Ramée jusqu’au croisement 

avec la rue de l’Eglise, que nous empruntons, et puis par la rue du Sartia nous aboutissons à la 
salle communale de Sart-Eustache. 
 

Passage sur le ponceau enjambant le 
ruisseau La Gazelle situé rue de 
Fontarcienne sur le parcours des 6 
kms et le retour des autres distances. 
 
6 km  Départ place de Sart-Eustache, nous 
suivons la rue du Sartia jusqu’au carrefour 
avec les rues du Vivier et de Fontarciennes, 
nous prenons à gauche la rue de 
Fontarciennes et en bas de celle-ci nous 
franchissons le ruisseau La Gazelle et 
remontons cette rue dans le bois du Prince 
et au sommet de celle-ci nous arrivons à la 

rue de Cocriamont, prenons à gauche dans la direction de vitrival jusqu’au carrefour avec la rue 
de Walcourt. 



Empruntons à droite la rue de Walcourt jusqu’au croisement avec la rue des Tronces, suivons 
cette rue pour finalement aboutir au contrôle du bois du Prince à Vitrival. 
Après avoir quitté ce contrôle nous reprenons la rue de Walcourt en sens opposé, traversons la 
rue de Cocriamont pour déboucher sur un chemin de campagne et au premier chemin sur notre 
droite nous le suivons et longeons quelques instants la chaussée de Charleroi, pour ensuite le 
reprendre et déboucher à la rue de la Ramée que nous allons suivre jusqu’au croisement avec la 
rue de l’Eglise, et en suivant cette rue et celle du Sartia nous aboutissons à la salle Communale 
de Sart-Eustache. 1 contrôle  
 

Sart-Eustache. 
L’étang du Diable au lieu dit Le 
Vivier sur le parcours des 12-18 et 22 
kms. 
 
12km Départ de la salle communale et 
prenons la direction à droite en suivant la 
rue Les Ruelles en poursuivant cette rue 
nous débouchons sur un chemin empierré 
qui descend dans le bois du Prince et 
remontons à gauche un sentier pittoresque, 
où nous pouvons observer la campagne 
environnante et ce jusque la jonction avec la 

Rue du Vivier. 
Suivons cette rue campagnarde vers la droite qui serpente et franchissons le ruisseau de l’Etang 
du Diable où nous pouvons observer les étangs du Vivier, puis par ce chemin asphalté nous 
remontons la vallée et pénétrons dans le bois du Roi et du Grand Frèchi.  
Au sommet et après avoir laissé un sentier situé sur notre gauche, nous continuons notre route en 
empruntant la rue Insebois jusqu’à la jonction avec la rue Rosimbois, nous la suivons sur 
quelques centaines de mètres pour aboutir au contrôle de Rosimbois. 
Après avoir quitté ce contrôle nous reprenons en sens contraire la rue Rosimbois, puis à la 
jonction avec la rue d’Insebois, nous nous dirigeons à droite, et suivons cette route jusqu’au 
sentier situé sur notre droite, ensuite nous suivons ce sentier encaissé dans le bois du Grand 
Frèchi pour finalement aboutir au ruisseau de l’Etang du Diable. 
Ensuite nous remontons un chemin empierré situé sur notre droite mi forestier mi campagnard et 
aboutir au sommet à la rue du Sartia, suivons cette rue sur notre droite et après une cinquantaine 
de mètres nous prenons la rue Puagne, suivons cette rue pour aboutir sur un chemin empierré, 
franchissons le ruisseau La Gazelle et remontons ce chemin forestier dans le bois du Prince 
jusqu’au premier croisement, puis nous bifurquons à gauche et suivre un autre chemin forestier et 
traversons le bois de Fontarcienne. 
 

Sart-Eustache. 
Ponceau enjambant le ruisseau La 
Gazelle et début du chemin forestier 
dans le bois du Prince sur le 
parcours des 12 kms. 
 
A la sortie du bois nous franchissons une 
petite passerelle qui enjambe le ruisseau La 
Gazelle et établissons la jonction avec la rue 
de Fontarciennes, puis retour commun avec 
les 6Km en suivant la rue de Fontarciennes  
 



 
jusqu’au contrôle du bois du Prince à Vitrival. 
Après ce contrôle nous reprenons la rue de Walcourt en sens opposé, traversons la rue de 
Cocriamont et suivons un sentier en partie encaissé en sa partie basse pour franchir le ruisseau 
Grand ri puis prendre la rue de Ramée que nous suivons jusqu’au croisement avec la rue de 
l’Eglise que nous parcourons, pour ensuite suivre la rue du Sartia et aboutir à la salle communale 
de Sart-Eustache. 2 contrôle s 
 
 
18km Parcours identique au 12 km jusqu’au contrôle de Rosimbois et après avoir quitté ce 
contrôle nous suivons un chemin arboré pour déboucher rue Insébois que l’on suit jusque la rue 
 

Chemin arboré après le contrôle de 
Rosimbois parcours des 18 et 22 
kms. 
 
Noéchamps, puis ensuite nous parcourons 
la rue moulin Botte avec passage à l’ancien 
moulin, nous contournons les étangs de 
pêche sur notre gauche et après passage 
sous le pont de l’ancienne ligne de chemin 
de fer nous nous dirigeons à gauche et 
suivons la rue de la Vigne puis la rue de la 
Tourelle, que nous parcourons jusqu’au 
sentier situé sur notre gauche. 
 

 
 
 
Biesme. Parcours des 18 et 22 
kms. 
Le Moulin Botte et le ponceau 
qui enjambe le cours d’eau La 
Biesme. 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 

 
Rue du Moulin Botte et les étangs de 
pêche. 
 
Remontons ce sentier encaissé pour 
déboucher rue de Nefzée, nous la suivons 
sur notre droite et faisons jonction avec la 
rue de la Pompe. 
Suivons cette rue puis prenons sur notre 
droite la rue des Hayettes et aboutir 
finalement au contrôle de la balle Pelote au 
Planois. 
Après avoir quitté ce contrôle, nous 
reprenons en sens inverse la rue des 

Hayettes et établissons la jonction avec la rue du Planois que nous suivons jusqu’à un chemin de 
campagne situé sur notre gauche que nous empruntons, traversons la rue du Insébois, et 
pénétrons dans le bois du Grand Frèchi. 
Nous traversons ce bois par un sentier remarquable jusque la rue du Sartia, que nous traversons, 
descendons le sentier forestier dans le Bois du Prince jusqu’au ruisseau la Gazelle que nous 
traversons et continuons notre route dans le bois du Prince jusqu’au carrefour de chemins 
forestiers au lieu dit Gazelle. 
Là nous établissons la jonction avec la distance des 12 kilomètres et retour commun jusqu’au lieu 
de départ à Sart-Eustache. 3 contrôles  
 
22km Après le contrôle du Planois, nous nous dirigeons à gauche pour suivre la rue des 
Hayettes puis obliquons à gauche et suivons la rue de l’Agrappe puis la rue de la Vigne 
jusque la rue de Gougnies que nous empruntons pour suivre sur notre droite un sentier et le 
GR125 qui longe la Biesme, traversons le ponceau qui enjambe le cours d’eau et continuons 
à suivre le GR125, prenons la rue Basse Ville et après un bref parcours de la rue du centre, 
continuons le GR125 en parcourant un sentier pittoresque qui débouche sur la rue de la 
Marchauderie. 
 

 
 Biesme. 
GR125. Sentier passerelle longeant 
la Biesme et son ponceau. 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 



 
 
 
 

Magnifique chapelle en pierre du pays 
sise rue de la Colonoise à Biesme. 
 
Après avoir traversé la rue Pinon nous 
parcourons la rue du Chaud Buisson jusqu’au 
croisement avec la rue Saint-Roch que nous 
traversons et suivons la rue de la Colonoise, 
et après le passage du ponceau qui enjambe 
le ruisseau de Nefzée nous tournons 
immédiatement à droite et continuons à 
suivre le GR125 par un sentier campagnard 
qui débouche sur la rue de Nefzée, obliquons 
à gauche sur cette rue et après le passage 

sous l’ancienne voie de chemin de fer, nous quittons le GR125 et poursuivons notre route en 
suivant la rue de Nefzée pour arriver à la rue de la Pompe. 
Parcourons la rue de la Pompe et quittons celle-ci pour obliquer à gauche en empruntant la 
rue des Hayettes jusqu’au contrôle du Planois. 
Après ce deuxième passage à ce contrôle nous prenons le trajet de retour en compagnie de 
la distance des 18 kilomètres. 4 contrôles  
 
Départ de 7 à 15 heures. Permanence F.F.B.M.P.-I.V.V, est assurée  
De 9 à 17 heures. L’inscription à la marche vaut un certificat de bonne santé. 
La marche aura lieu, quelles-que soient les conditions atmosphériques. 
Le club est assuré en responsabilité civile. 
A chaque point de contrôle et à l’arrivée boissons et petite restauration, à des 
prix démocratiques. 
Inscription :    estampille : 0,75 €  
 
Pour tous renseignements Jean Dolpire responsable circuits   
TEL 081/440152  GSM 0474/557237  E-MAIL. jean.dolpire@skynet.be 


